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Les positions du réseau queer pvl sur la politique relative aux LGBTIQ* en Suisse 
 

En 2021, la Suisse ne remplit que 39 % des critères d'ILGA Europe pour l'égalité pour les lesbiennes, 
gays, bisexuels, transgenres, intergenres et autres personnes queer (LGBTIQ*) et se retrouve ainsi à 
la honteuse 22e place sur 49 pays étudiés.1 Bien que les personnes LGBTIQ* soient de plus en plus 
communément acceptées et que l’initiative vert’libérale sur le mariage pour tous ait remporté un vif 
succès dans les urnes, il existe encore des différences juridiques majeures entre les personnes 
cisgenres hétérosexuelles et les modes de vie LGBTIQ*. Les violences (verbales et physiques) ho-
mophobes, biphobes, transphobes et interphobes, la discrimination, l'intolérance, les préjugés, la peur 
de se dévoiler, les contraintes sociales et l'exclusion sont encore de tristes réalités en Suisse. 
 
Cela ne devrait pas être le cas : le réseau queer pvl s'engage en faveur d'une société dans laquelle 
chacun peut et doit pouvoir se développer librement et de manière autodéterminée, indépendamment 
de son orientation sexuelle et/ou de son identité de genre. Lorsque les actions individuelles et le pré-
cieux engagement des organisations à but non lucratif ne suffisent pas à atteindre cet objectif, des 
réformes, des mesures politiques et un soutien complémentaire, notamment financier, de la Confédé-
ration, des cantons et/ou des communes sont nécessaires. Il est temps de parvenir à une véritable 
égalité. 
 

1. OUI à la diversité des modes de vie 
 
La tâche de l'État est de fournir un cadre pour notre coexistence et non d'intervenir dans la vie privée 
des gens. Nous défendons la diversité et sommes contre le fait de privilégier certains modes de vies 
qui ne sont, en fin de compte, que purement individuels. C'est pourquoi, nous nous réjouissons que 
l’initiative parlementaire « mariage pour tous » lancée par les vert’libéraux en 2013, ait été acceptée à 
une large majorité populaire, après 8 ans d’engagement politique. Le projet accepté comprend égale-
ment l’égalité en matière d’adoption pour tous les couples et l’accès à la PMA pour tous les couples 
de femmes. 

 
 

2. Pas de place pour la discrimination, la haine ou le dénigrement des personnes LGBTIQ* 
 
Prévention et répression ciblées de l'incitation et des crimes de haine   
Avec l'extension de la norme pénale antiraciste, l'incitation à la haine contre les personnes homo-
sexuelles et bisexuelles devient une infraction pénale. Cependant, la situation juridique actuelle en 
Suisse n'offre aucune protection explicite dans les cas de violence inter-
phobe ou transphobe. Nous nous engageons à ce que la norme pénale anti-
raciste garantisse également la protection des personnes transgenres, inter-
genres et non binaires. Nous soutenons une protection forte et complète 
contre la discrimination pour toutes les personnes LGBTIQ*, y compris en 
droit privé. 

 
1https://www.rainbow-europe.org/#8663/0/0 
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Par ailleurs, les crimes dits « haineux » (à savoir les attaques verbales et physiques) dirigés contre les personnes 
LGBTIQ* ne sont malheureusement pas systématiquement enregistrés comme tels. Il n'est donc pas possible d'en 
quantifier l'ampleur et de prendre des mesures préventives efficaces. Nous demandons donc que ces crimes haineux 
soient enregistrés et publiés par les autorités responsables et que des mesures soient prises pour protéger les per-
sonnes LGBTIQ* contre de tels crimes. 
 
En droit pénal, le « viol » est défini de telle sorte que seules les femmes cis peuvent être clairement reconnues 
comme victimes. Dans le cas des personnes trans et intergenres, il n'est pas clair qui est réellement reconnu comme 
victime par les tribunaux après un viol. Nous demandons donc que l'infraction de viol soit définie sans référence au 
« genre » ou aux caractéristiques sexuelles physiques. 

 
Rendre impossibles les « thérapies de conversion »  
Des « thérapies de conversion » sont effectuées sur les personnes LGBTIQ* encore aujourd’hui. Bien que ces dé-
marches soient sanctionnées, elles ne sont pas explicitement et sans exception interdites par la loi. Cette démarche 
vise clairement à modifier ou à supprimer l'orientation ou l'identité de genre. Dans certains cas, elles peuvent même 
être couvertes par une assurance maladie !  
 
Le réseau queer pvl préconise l'interdiction explicite et effective de toute forme de « tentative de conversion » de ce 
type, ainsi que de toute forme de publicité et de soutien en leur faveur. En outre, il faut sensibiliser aux conséquences 
néfastes (traumatismes et dommages psychologiques) de celles-ci. Seule une interdiction complète et effective des 
« thérapies de conversion » garantira une protection efficace des victimes potentielles. 

 
Assurer le soutien nécessaire en cas de discrimination  
Nous demandons que dans les cas de discrimination et de violence fondées sur l'orientation sexuelle, l'identité de 
genre, l'expression de genre et les caractéristiques de genre, les services de soutien spécifiques soient améliorés. Le 
service d'assistance téléphonique LGBTIQ* existant doit être doté de ressources et du personnel suffisants pour ga-
rantir un soutien professionnel à tout moment. Pour compléter parfaitement les offres privées, il faut un soutien étatique 
ou un point de contact qui garantisse un soutien ciblé et efficace en cas de discrimination et de violence pour toutes 
les personnes LGBTIQ* dans toutes les situations de vie et dans toutes les régions de Suisse. Par exemple, les attri-
butions du Bureau fédéral de l'égalité entre femmes et hommes pourraient être élargies en conséquence. Il faut s'assu-
rer que les offres soient sensibles à toutes les discriminations, c'est-à-dire qu'elles fonctionnent de manière interdisci-
plinaire et qu'elles sont suffisamment connues pour être utilisées en cas de besoin.  
 
Sensibilisation importante à l’école  
L'école apporte une contribution importante à une société ouverte dans laquelle tous peuvent s'épanouir librement. 
Le réseau queer pvl s'engage à faire en sorte que les questions LGBTIQ* fassent partie intégrante de l'éducation et 
que les élèves apprennent à adopter une attitude ouverte à l'égard des différents modes de vie. Les personnes LGB-
TIQ* doivent être informées très tôt de leurs droits et de leurs possibilités en cas de discrimination.  
 
Les enseignant-e-s devraient être formés et sensibilisés aux questions LGBTIQ* au cours de leur formation initiale et 
continue. Le harcèlement moral et les brimades à l'école doivent être stoppés par des mesures efficaces. Nous de-
mandons également que les campagnes de sensibilisation telles que celles de l'ABQ2 soient davantage promues et 
qu’elles fassent partie intégrante de l'enseignement obligatoire. 
 
Plus de sensibilisation auprès des autorités  
Il n’est pas rare que les personnes LGBTIQ* soient confrontées à la discrimination et à des excès de la part des 
autorités publiques. C’est souvent le cas, par exemple, quand des personnes LGBTIQ* informent la police d’une agres-
sion ou lors de simples procédures administratives. Il faut former les collaboratrices-collaborateurs des administrations, 

 
2  https://abq.ch/ 

https://abq.ch/


  

 

Page 3 

des organisations d’urgence et de de l’armée à un traitement respectueux des personnes LGBTIQ*, ainsi que les 
sensibiliser à leurs besoins et préoccupations. 
 
Améliorer la santé des personnes LGBTIQ* 
Malheureusement, la santé des personnes LGBTIQ* est en moyenne plus mauvaise que celle du reste de la population. 
Le réseau queer pvl exige une meilleure documentation de la part de la Confédération et des cantons, afin que la 
problématique puisse être mieux ciblée. 
 
Soutien des actions menées en faveur des personnes transgenres et intersexuées 
Des mesures appropriées doivent être prises, dans le cadre du système de soins, pour que les personnes transgenres 
et intersexuées soient protégées de toute discrimination, plus particulièrement dans le cadre de leur processus de 
réassignation de genre. Cela comprend une offre de conseils, une sensibilisation générale du personnel de santé, tout 
comme la mise en place de centres spécialisés. Le droit humain à la non-discrimination en matière de réassignation 
de genre doit être garanti, en particulier pour les personnes souffrant d’un handicap, les migrant-e-s et les personnes 
privées de liberté. Ceci concerne aussi la prise en charge des coûts supplémentaires non couverts par l’assurance de 
base. L’OMS a déjà décidé dans sa nouvelle classification ICD-11 de ne plus considérer les personnes trans comme 
souffrant d’un diagnostic psychique ou d’un trouble du comportement. Ce changement de paradigme doit aussi tôt que 
possible être pris en compte dans les pratiques médicales en Suisse.  
 
Lever le tabou de la sexualité des personnes handicapées 
Les personnes LGBTIQ* handicapées sont souvent victimes de trois types de discrimination : d’une part, elles subissent 
une discrimination en raison de leur orientation sexuelle et/ou de leur identité de genre ainsi que de leur handicap. 
D’autre part, leur sexualité est également taboue. Un soutien politique plus important est nécessaire pour changer cela. 
Les personnes LGBTIQ* handicapées devraient pouvoir se développer aussi librement que possible elles aussi. Leur 
inclusion doit être assurée au mieux. 
 
Prendre en compte les besoins des personnes LGBTIQ* à tout âge 
Le réseau queer pvl s’engage pour que chaque personne, quel que soit son âge, ait le droit et la possibilité de s’épa-
nouir. Les personnes LGBTIQ* âgées doivent pouvoir habiter et être soignées dans des structures respectant leur 
orientation sexuelle et/ou leur identité de genre – tout en offrant des soins adéquats. En outre, le contact avec d’autres 
personnes LGBTIQ* compte beaucoup durant cette période de la vie. Il en va de même pour des personnes plus jeunes 
qui ont également besoin de soins médicaux. Ainsi, il faudrait développer une offre spécifique dans les lieux de conva-
lescence et les homes pour personnes âgées, tout comme former et sensibiliser le personnel de ces structures et leurs 
organisations faitières. 
 
Mettre fin à la discrimination dans le don du sang  
Il faut mettre fin à la discrimination à l'encontre des hommes ayant des relations sexuelles avec d'autres hommes 
(HSH) lors des dons de sang. Swissmedic continue de classer les HSH comme un groupe à risque. Le réseau queer 
pvl demande que l’on mette fin à cette discrimination car c’est le comportement à risque de la personne concernée 
qui devrait être le facteur déterminant et non son orientation sexuelle. 
 

3. L’autodétermination en ce qui concerne le changement d'état civil et son propre corps 
 
Mettre fin à la discrimination légale basée sur le registre de l'état civil 
Bien que tout le monde soit sur un pied d’égalité devant la loi, l’État discrimine avec son système d’état civil binaire. 
Le système administratif exige une affectation officielle en tant qu'homme ou en tant que femme, ce qui rend invisible 
les personnes non binaires. Cette disposition est discriminatoire à l'égard de toutes les personnes qui ne s'identifient 
ni comme (exclusivement) femmes ni comme (exclusivement) hommes. La prise de position du 15.10.2020 de la 
Commission nationale d’éthique est à saluer, car elle confirme qu’il est nécessaire d’agir et de prendre des mesures 
dans ce domaine.3 

 
3 https://www.nek-cne.admin.ch/inhalte/Themen/Stellungnahmen/fr/NEK-stellungnahme-Enregistrement_officiel_du_sexe.pdf 
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Nous soutenons le droit à une mention alternative pour désigner son genre, tout comme le droit d’abandonner une 
telle mention pour les personnes qui ne s’identifient pas de façon binaire. 
 
 

4. S’engager pour la cause LGBTIQ* au niveau international et dans l'octroi de l'asile 
 

Dans de nombreux pays du monde, les personnes LGBTIQ* continuent d'être persécutées, discriminées et oppri-
mées. La Suisse a le devoir de travailler de manière cohérente à tous les niveaux appropriés à l’international pour 
garantir le respect des droits humains pour les personnes LGBTIQ*. Nous demandons que, lors de l'octroi de l'asile 
et de la décision d'expulsion des demandeurs d'asile LGBTIQ*, leurs conditions de vie dans leur pays d'origine soient 
prises en compte de manière exhaustive et qu'ils soient systématiquement protégés contre les persécutions et l'op-
pression. Leur demande d’asile doit être traitée par des collaborateurs qui ont connaissance de ces problématiques 
et qui portent une attention spécifique aux droits humains des personnes LGBTIQ*. Ainsi, toutes les personnes con-
cernées par la procédure d’asile, comme les traductrices-teurs ou le personnel de santé, doivent être spécifiquement 
formées, afin de garantir des conditions sures dans les hébergements collectifs. 
 

 
 


